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ARTICLE 14 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  est  prévu  qu'un  indice  national  unique du  fermage  remplace  l'ensemble  des indices
départementaux. Il fera référence au revenu moyen des exploitations au niveau national ainsi qu’à
l'évolution du niveau général des prix, de manière à éviter toute diminution d'une année sur l'autre
et à refléter, autant qu’il est possible, l’activité agricole au niveau national. 

Cela  présente  un  grave  danger  de  déconnexion  totale entre  la  rentabilité  des  terres
agricoles, très variable selon les régions, et le montant du fermage à acquitter au bailleur. 

C’est pourquoi, nous proposons de supprimer cette disposition.


